
           Cité des Douanes du Havre: 
Quand l’Administration ne joue pas franc-jeu !

 
Suite aux rumeurs du passage d’une piste cyclable au coeur de notre Cité des Douanes, la 
CGT a demandé une audience à la mairie.
Lors de cette rencontre, le service de l’urbanisme nous a affirmé que cet axe ne relevait que 
d’une « idée » dans le cadre du réaménagement du quartier Danton, tant esthétique que 
pratique en créant un nouvel axe reliant Demidoff-Centre ville.
Nous craignons fort que la piste cyclable envisagé puisse hélas se transformer en route !

Après avoir dénoncé l’incohérence du projet :
- risque d’agressions verbales et physiques si ouverture au public
- notre profession est parfois mal perçue par certaines personnes
- dangerosité pour nos enfants qui bénéficient d’un parc à jeux jouxtant le futur axe
- contrairement à « l’overdose » de sécurisation des locaux douaniers, l’accès à la Cité serait
facilité puisque ouverte à tous vents
- présence d’une brigade avec des collègues armés dans l’enceinte de la Cité

Notre interlocutrice a reconnu qu’elle ignorait tout de la Cité et que nos arguments l’avaient 
éclairée pour la gestion du dossier. Ceux-ci seront pris en compte pour la révision du 
prochain PLU (Plan Local d’Urbanisme) qui devrait être approuvé courant 2018.

Après notre premier rendez-vous, la mairie nous a recontacté en nous précisant que ce projet
n’avait été envisagé qu’à la condition d’une cession de la Cité à un autre propriétaire.
Elle nous a conseillé d’officialiser notre demande par écrit au service des permis de 
construire, ce que nous avons fait le 06 janvier 2017 en posant la question suivante : 
« Dans quel cas de figure l’éventualité d’une route ou d’un passage pratiqué au milieu 
de la Cité des Douanes du Havre se concrétiserait-elle ? »
Nous vous tiendrons informés de la réponse de la mairie.

La balle est maintenant dans le camp de l’Administration …. La mairie nous a réaffirmé sa 
volonté de ne pas nuire aux Douaniers Havrais, c’est maintenant à l’Administration de 
s’engager pour la pérennité de la Cité du Havre.

RESTONS VIGILANTS 
ET PRETS A DEFENDRE 

NOTRE PATRIMOINE IMMOBLILIER !




